
ANNEXE B 
 

ÉDUCATION 
 

ACCÈS AU DOSSIER DE L’ÉLÈVE 
 
Si votre enfant ne vit pas avec vous, mais que vous avez des droits de visite et que vous 
désirez obtenir des renseignements de son école, veuillez remplir la présente demande. 
 
Nom et date de   
naissance de l’enfant 
 
Votre nom   
 
 
Votre lien de parenté   
avec l’enfant* 
 
Votre adresse   
 
 
Votre numéro de téléphone     
  Travail Domicile 
 
Votre numéro de téléphone cellulaire   
 
 
Je confirme qu’aucune ordonnance ne m’interdit de rendre visite à l’enfant nommé 
ci-dessus. 
 
Je comprends que l’on pourrait me demander d'assumer les frais exceptionnels engagés 
par l'école pour me fournir les renseignements demandés. 
 
 
    
 Signature  Date 
 
 
Veuillez communiquer avec l'école pour prendre des dispositions pour obtenir les 
renseignements que vous désirez.  
 
 
 
* Pour la protection de votre enfant et pour votre propre protection, l'école peut vous demander de 
présenter une preuve d’identité ou de prouver votre lien de parenté avec l’enfant, si l’école n’a pas 
d’autre moyen de vérifier ces faits. Vous pouvez prouver votre lien de parenté au moyen d’une copie du 
certificat de naissance de l’enfant, de sa carte d’assurance-maladie ou d’une autre preuve raisonnable. 

 

NOTE À L’INTENTION DU PERSONNEL DE L’ÉCOLE : UNE FOIS REMPLI, LE PRÉSENT 
FORMULAIRE DOIT ÊTRE CONSERVÉ DANS LE DOSSIER SCOLAIRE CUMULATIF DE L’ÉLÈVE 
TANT QU’IL S’APPLIQUE. 
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